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Aujourd'hui 15 octobre 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald
CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD,
Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel
BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle
DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur
Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur François JAY,
Monsieur Yassine LOUIMI présent jusqu'à 15h30 et Monsieur Pierre de Gaétan NJIKAM MOULIOM présent
jusqu'à 15h45

 
Excusés :

 
Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Catherine BOUILHET
 



 

 

Equipements de sports et de loisirs. Rapport annuel
de l'exercice clos le 31 décembre 2017. Information.

 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux a confié par contrat de délégation de service public du 19 novembre
2012 l’exploitation de plusieurs équipements de sports et de loisirs à la SNC Société
Bordelaise de Sports et de Loisirs (SNC SBSL). Il s’agit du stadium - vélodrome de Bordeaux-
Lac, de la patinoire, des tennis et du bowling de Mériadeck, et enfin de la patinoire provisoire
d’hiver située Place Pey-Berland. Ce contrat d’affermage d’une durée de 4 ans a pris effet le
1er janvier 2013 et expirait initialement le 31 décembre 2016. Ce contrat a fait l’objet d’un
avenant de prolongation d’un an, portant la fin de la délégation au 31 décembre 2017.
 
Conformément au Code général des collectivités territoriales et aux articles 22 et suivants
du contrat de délégation de service public signé le 14 décembre 2012, le délégataire a
l’obligation de remettre à la Ville un rapport annuel. Le présent rapport du délégant est relatif
au rapport annuel 2017 du délégataire pour les équipements en gestion déléguée.
 

I. Suivi de l’activité
 

· Patinoire
 
En 2017, la patinoire de Mériadeck a enregistré 63094 entrées pour 191 séances. La
fréquentation moyenne est stable avec 330 personnes contre 325 en 2016.
La baisse du nombre de séances publiques est principalement liée à l’augmentation des
matchs en Ligue Magnus.
 
Avec 10 774 élèves l’activité scolaire et péri-scolaire est en légère baisse.

 
La Patinoire accueille deux clubs résidents pour la promotion et le développement de
la pratique sportive : un club de hockey sur glace Les Boxers et un club de patinage
artistique. Chacun bénéficie de 1 000 heures de mise à disposition de la Patinoire dans
le cadre du contrat de délégation de service public. Les clubs ont utilisé 1 956 heures
sur l’année 2017.
 
Sur l'année 2017, 34 matchs de hockey sur glace ont été joués à la Patinoire (26 matchs
de Ligue Magnus et play-downs, 2 matchs amicaux, 3 matchs pour le tournoi Summer
Ice, 1 match de Coupe de France et 2 matchs de l’Equipe de France).
 
Le club de patinage artistique a, quant à lui, donné 3 représentations de son Gala
de fin d'année. Le vendredi 12 mai, 2 séances étaient offertes à 3 000 élèves
des établissements scolaires primaires de Bordeaux et le samedi 13 mai plus de
2 000 spectateurs étaient présents.

 
La programmation artistique de l’année 2017 aura été dense avec 66 séances pour 44
spectacles ou artistes différents, certains spectacles proposant 2 séances par jour
ou plusieurs jours de représentation. En 2017, 167 480 spectateurs sont venus à la
patinoire.

 
· Stadium-vélodrome
 
47 jours de compétitions de cyclisme et athlétisme ont eu lieu au stadium vélodrome.
Le nombre de pratiquants sportifs est en légère augmentation sur 2017 avec 8 458
contre 8 292 sur 2016.
 
Les Championnats de France Elite d’athlétisme se sont tenus au stadium Vélodrome les
18 et 19 février 2017 et ont rassemblé 6 400 personnes.
 



 

 
· Tennis
 
Les Tennis de Mériadeck permettent d'accueillir trois types d'activités : tennis, badminton
et tennis de table.
 
Malgré la fermeture du site en décembre pour le resurfaçage des terrains, financé par la
Ville de Bordeaux dans le cadre de son obligation d’entretien, le nombre de terrains loués
est en légère hausse : 31 101 heures ont été louées par le public.
 
Le badminton constitue désormais l'activité phare de cet équipement : 24 021 heures
louées contre 1 145 heures de tennis louées au grand public.
 
Le nombre de scolaires pour l’activité badminton est en baisse avec 12 106 heures en
2017 et seulement 160 heures pour l’activité tennis de table.
 
L'activité tennis de table représente 769 heures louées au grand public en 2017.
 
· Bowling
 
En 2017, le nombre de parties jouées a considérablement augmenté avec 152 590 parties
contre 119 892 en 2016.
La progression du bowling de Mériadeck s’explique en partie par la fermeture du bowling
de Mérignac et par les aménagements réalisés au bowling par la Ville de Bordeaux
(travaux sur la climatisation) et SBSL (installation de casiers).
 
II.  L’entretien des bâtiments et des équipements 

 
Des travaux de mise en sécurité ont été réalisés par la Ville de Bordeaux ainsi que par le
délégataire, la SNC Société bordelaise de sports et loisirs-Axel Vega, en fonction des besoins
et des disponibilités budgétaires.
 
En 2017, plusieurs travaux importants ont été réalisés par la Ville :

· sur la Patinoire :
- la reprise d’étanchéité de la partie centrale de la toiture
- la remise en état partielle des pompes à chaleur.
 

· sur les tennis et le bowling de Mériadeck :
- le resurfaçage des 4 courts de tennis
- le remplacement des 2 groupes de climatisation au bowling
- la remise en état des installations électriques.
 
 

Sont également à l’étude : la réfection du système de désenfumage au tennis, le diagnostic
de la toiture du stadium vélodrome et le remplacement du système d’éclairage au tennis.
 
Le délégataire est en charge de l’entretien des locaux et des équipements ainsi que de la
maintenance et du renouvellement des matériels mis à sa disposition.
 
Dans le cadre du gros entretien renouvellement, le délégataire a procédé aux dépenses de
renouvellement suivantes pour un montant total de 33 479 euros avec notamment :
 
 
- A la patinoire :

§
remplacement de 390 paires de patins

§
remplacement de 200 berceaux et fauteuils des gradins.

 
- Au tennis/bowling :

§
remplacement de 56 boules/ 55 paires de chaussures /39 jeux de 12 quilles,

§
remplacement des lave-verres.

 
- Au stadium/vélodrome :

§
reprise du tracé de la piste d’athlétisme,



 

§
reprise de la piste et de la zone d’appel du saut à la perche.

 
Le délégataire a ainsi dépensé 175 211 euros depuis le début de la DSP. Pour rappel, il avait
budgété un montant de 119 400 euros sur toute la délégation.
 
En outre, dans le cadre de sa mission de maintenance et d’amélioration, le délégataire a
souscrit à des contrats de maintenance et de vérification et a procédé à divers travaux de
maintenance et d’amélioration sur les équipements (pour un montant total de 292 860 euros
en 2017), avec notamment :

 
· A la Patinoire (193.590  euros)

- Au titre des contrats de maintenance, contrôles obligatoires 68.820 euros
- Au titre des fournitures et petits équipements 24.020  euros dont :

o 4.020 euros en matériel électrique,
o 2.100 euros en peinture,
o 3.600 euros en quincaillerie et petits matériels,
o 7.200 euros intégré en production immobilisée (loges)

- Au titre des travaux de maintenance 100.740 euros dont :
o SSI  : 6.750 euros changement de la carte mère du CMSI et

reprogrammation automate,
o Groupe froid :

o 30.900 euros révision des 10.000 heures des 2 chilpac,
o 11.700 euros de réparation des dommages liés aux fuites des

PAC vétustes
o Tour aéroréfrigérante : 10.080 euros réparation et changement des

paliers (usure sur équipement), …
 

· Au Bowling (48.780 euros)
- Au titre des contrats de maintenance, contrôles obligatoires 4.900 euros
- Au titre des fournitures et petits équipements 35.780 euros dont :

o Machines Qubica. La maintenance préventive réalisée en interne a permis
de ne pas avoir d’arrêt sur une machine.

o huiles moteurs
o quincaillerie et petits matériels,
o Remise en peinture du bowling (intérieur),

 
· Au Tennis (4.725 euros)

- Au titre des contrats de maintenance, contrôles obligatoires 830 euros
- Au titre des fournitures et petits équipements 2.465 euros dont  : remise

en peinture de l’accueil et des couloirs,diverses interventions en quincaillerie,
plomberie…

- Au titre des travaux de maintenance 1.430 euros pour la réparation de la
balayeuse.

 
· Au Stadium (45.765 euros)

- Au titre des contrats de maintenance, contrôles obligatoires 20.385 euros
 - Au titre des fournitures et petits équipements 9.840 euros dont :

o 2.295 euros en électricité
o 3.135 euros achat blocs de secours
o 3.250 euros quincaillerie et petits matériels
o 505 euros peinture
o 650 euros vitre tour de piste

- Au titre des travaux de maintenance 15.540 euros dont :
o Réparation barrières extérieures : 235 euros
o Monte handicapé : 2.045 euros
o Provision mise aux normes ascenseur 3.280 euros
o Remplacement caisson VMC 2.330 euros
o Provision remplacement batteries onduleur 7.485 euros

 
 
 

III. Le personnel
 



 

Concernant le personnel, l’effectif permanent de SBSL au 31 décembre 2017 est de 28
salariés avec 26 salariés en CDI à temps plein et 2 CDI à temps partiel.
L’effectif est composé de 8 femmes et de 20 hommes dont 3 cadres et 1 agent de maîtrise.
Au cours de l’année 2017, 3 188 heures ont été réalisées par du personnel issu de contrats
uniques d’insertion ou de contrats d’avenir. Cela représente 2 équivalents temps plein.
 

IV. Les données financières
 
Ci-après, les comptes de résultat réels et prévisionnels 2017 et 2016 synthétiques :

 
 
Le résultat 2017 est un bénéfice de 361 K euros, grâce à un résultat d’exploitation avant
intéressement de la Ville de 633 K euros. Le résultat net est stable par rapport à 2016 et
supérieur au résultat prévisionnel de 308 K euros. Ces variations sont analysées ci-après.
 
Dans le compte de résultat présenté ci-avant, la ligne « compensation pour contrainte de
service public » correspond à une compensation financière versée par la Ville au fermier
pendant la durée de la délégation. Elle est définie à l’article 18 du contrat et est destinée
à compenser les tarifs réduits accordés à certains tiers et des contraintes particulières de
fonctionnement.
 
De plus, comme prévu à l’article 17 du contrat de la délégation de service public, le
délégataire verse à la Ville un intéressement variable calculé à partir du résultat d’exploitation
avant impôts sur les sociétés. C’est cet intéressement qui est visé dans les trois dernières
rubriques du compte de résultat ci-avant.
 



 

IV.I Le résultat d’exploitation
 
Le résultat d’exploitation est positif et s’élève à 633 K euros, il est inférieur de 30 K euros
à celui de 2016 et supérieur de 578 K euros au prévisionnel.
 
Par rapport au réel 2016, les charges d’exploitation réelles (327 K euros) ont plus augmenté
que les produits d’exploitation réels (297 K euros) ce qui explique une légère diminution du
résultat d’exploitation par rapport à 2016.
 
Les produits et charges d’exploitation réels 2017 sont également plus élevés que le
prévisionnel de respectivement + 1 043 K euros et + 464 K euros.
 

IV.I.I Les produits d’exploitation
 

Les produits d’exploitation sont composés des produits des activités et de la compensation
pour contrainte de service public versée par le Ville au délégataire.  Ils sont de 4 405 K euros
en 2017 contre 4 108 K euros en 2016 soit une augmentation de 9%.
 

 
· Les produits des activités

 
Comme évoqué dans la partie « suivi de l’activité » du présent rapport, les activités gérées par
le délégataire sont celles de la patinoire, du bowling, du stadium vélodrome et des tennis de
Mériadeck. Le graphique comparatif ci-dessous, issu de la comptabilité analytique, compare
les chiffres d’affaires réels de 2016, 2017 et prévisionnels 2017 par activité :
 

        
 



 

Le chiffre d’affaires de chaque activité se décline potentiellement en trois rubriques :
- Les manifestations ;
- Les activités sportives ;
- Les autres produits d’exploitation.

 
Les produits issus de l’activité de la patinoire sont de 2 323 K euros en 2017, contre 2 175
K euros en 2016 et 1 604 K euros au prévisionnel. Ils sont donc supérieurs à 2016 de 147
K euros soit + 7% et au prévisionnel de 719 K euros soit + 45%.
 

               
 
Le chiffre d’affaires « manifestations » s’élève à 1 509 K euros en 2017 et constitue le
principal poste de produits de la patinoire en 2017. Il est supérieur au chiffre d’affaires 2016
de 119 K euros soit +9% et au prévisionnel de 530 K euros soit + 54%. Cette augmentation
du chiffre d’affaires par rapport à 2016 s’explique principalement par un nombre de séances
supérieur en 2017 : 66 contre 54 en 2016.
 
Le chiffre d’affaires lié aux «  activités sportives  » est de 352 K euros en 2017 contre
376 K euros en 2016 et 334 K euros au prévisionnel. Il est donc inférieur à 2016 de 24 K
euros mais reste supérieur au prévisionnel de 18 K euros. La baisse du chiffre d’affaires par
rapport à 2016 s’explique par une diminution du nombre de séances publiques, et donc de
la fréquentation du public, des centres aérés, et des scolaires entre autres.
 
Les produits issus de l’activité du bowling sont de 804 K euros en 2017, contre 631 K euros
en 2016 et 556 K euros au prévisionnel. Ils sont donc supérieurs à 2016 de 172 K euros
soit + 27% et au prévisionnel de 248 K euros soit + 45%.
 

                



 

 
 
Le chiffre d’affaires « activités sportives » du bowling est de 500 K euros en 2017 contre
388 K euros en 2017 (+112 k euros soit +29%) et 356 K euros au prévisionnel (+143 K
euros soit +40%). Les entrées du public : locations de pistes, sont comptabilisées dans cette
rubrique. La hausse de ce chiffre d’affaires par rapport à 2016 et le fait qu’il soit supérieur au
prévisionnel 2017 s’explique par un très bon niveau de fréquentation réelle en 2017. Cette
dernière a été supérieure de 27% à la fréquentation 2016.
 
Les autres produits d’exploitation s’élèvent à 304 K euros en 2017 contre 243 K euros en
2016 et 200 K euros au prévisionnel. Ce poste est en augmentation de 61 K euros soit
+ 25% entre 2017 et 2016 et est supérieur au prévisionnel de 104 K euros soit + 52%.
Cela s’explique par le très bon niveau du chiffre d’affaires bar et restauration lié à l’activité
du bowling, cohérent avec l’excellent niveau de fréquentation réel constaté en 2017, par
rapport à 2016 et au prévisionnel.
 
Les produits issus de l’activité stadium/vélodrome sont de 92 K euros en 2017, contre 139 K
euros en 2016 et 96 K euros au prévisionnel. Ils sont donc inférieurs à 2016 de -47 K euros
soit – 34% et au prévisionnel de 4 K euros soit - 4%.
                

 
 
La baisse constatée par rapport à 2016 des chiffres d’affaires sur manifestations et autres
produits est due aux facturations exceptionnelles réalisées à l’occasion de L’Euro 2016, celle
sur les activités sportives est proportionnelle à la fréquentation.
 
Les produits issus de l’activité tennis sont de 240 K euros en 2017, contre 235 K euros en
2016 et 189 K euros au prévisionnel. Ils sont donc supérieurs à 2016 de 4K euros soit +2%
et au prévisionnel de 51 K euros soit +27%.
 



 

                
 
L’augmentation du chiffre d’affaires du tennis est due à un effet volume puisque, comme
mentionné dans la partie « suivi de l’activité » du présent rapport, le nombre de terrains loués
est en légère hausse par rapport à 2016.
 
Les autres produits sont en hausse de 52 k euros par rapport à 2016, ils sont de 462 k euros
en 2017. Ils sont également supérieurs au prévisionnel de 171 K euros. Cette augmentation
est due à la hausse du chiffre d’affaires bar et restauration généré lors de manifestations,
compétitions. Cette augmentation est cohérente avec l’augmentation du chiffre d’affaires
« manifestations » évoqué ci-avant.
 

· La compensation pour contrainte de service public
 

La compensation pour contrainte de service public versée par la Ville au délégataire est de
898 k euros en 2017, elle est conforme au montant prévu au contrat.
 

IV.I.I Les charges d’exploitation
 

 
Les charges d’exploitation, avant intéressement versé à la Ville, sont de 3 773 K euros en
2017 contre 3 446 K euros en 2016 et 3 308 K euros dans le prévisionnel. Les charges
d’exploitation réelles sont donc supérieures à celles de 2016 de 327 K euros, soit +9%,
et au prévisionnel de 464 K euros soit +14%. La hausse des charges réelles est cohérente
avec celle de l’activité, elle est proportionnelle à l’augmentation des produits d’exploitation.
 



 

· Les charges de personnel
 
Elles représentent 38% des charges d’exploitation et incluent les charges de personnel
permanent, le personnel en contrat à durée déterminée et le personnel saisonnier. Elles sont
de 1 452 K euros en 2017 contre 1 417 K euros en 2016 et 1 435 K euros prévues. Au réel,
nous constatons donc une augmentation de 35 K euros qui s’explique par une régularisation
de 37 K euros de taxes sur les salaires.
 

· Les charges externes
 

Elles représentent 30% des charges d’exploitation. Elles s’élèvent à 1  116  K euros au
31/12/2017 contre 956 K euros au 31/12/2016, soit une augmentation de 160 K euros
qui s’explique par :

- Une hausse des fluides de 132 K euros, dont principalement + 121 K euros
sur l’électricité de la patinoire lié à une régularisation EDF, suite à un oubli de
facturation de ce fournisseur du tarif transport depuis août 2015.

- Une augmentation de la maintenance, entretien, réparations et petites fournitures
techniques de + 68 K euros du fait :

o de l’entretien programmé des 10.000 heures de 31 K euros,
o des charges engagées de par la vétusté de certains équipements (pompes

à chaleur, tour aéroréfrigérante) de 22 K euros,
o les charges relatives aux productions immobilisées 13 K euros.

- Compensée par une diminution des charges de communication de 34 K euros
liée à :

o une baisse de 11 K euros à la patinoire par rapport à 2016, car en 2016
la structure s’était dotée de nombreuses décorations pour les fêtes de
fin d’année,

o l’absence de communication sur le salon du vélo qui n’a pas eu lieu en
2017 contrairement à 2016. Ce poste est en baisse de 12 K euros au
stadium.

o la non publication du « Mag » au 2ème semestre 2017.
 

· Les charges variables sur manifestations et compétitions
 
Ce poste regroupe les charges de personnel intérimaire et de sous-traitance des prestations
facturées sur manifestations : sécurité, accueil, nettoyage, montage, location technique…
ainsi que les charges supportées pour la mise en configuration de la salle et l’exploitation
des bars. Ces charges sont de 626 K euros en 2017, contre 547 K euros en 2016 et 393
K euros au prévisionnel.  L’augmentation entre 2017 et 2016 est de 79 K euros soit +14%
est cohérente avec la hausse de l’activité constatée en 2017.
 

· Les achats de marchandises
 
Ils s’élèvent à 236 K euros en 2017 contre 221 K euros en 2016 soit une augmentation
de14 K euros (+6%). Ces achats ont moins augmenté que le chiffre d’affaires « bar et
restauration ». En effet, la mutualisation et le référencement plus ou moins identique des
sites, permet une gestion optimisée des achats de marchandises et des stocks.
 

· Les autres charges
 
Ce poste s’élève à 166 K euros et correspond à 4% du total des charges 2017. En 2016,
128 K euros étaient comptabilisés en autres charges, soir une augmentation de 38 K euros.
Elles sont principalement composées :

- de la redevance annuelle d’occupation du domaine public versée à la collectivité
par le fermier de 1 K euros conformément à l’article 16 du contrat,

- des frais d’assistance S-PASS de 110 K euros (frais de gestion), conformes au
prévisionnel contractuel,

- des dotations:
o aux provisions  suite aux conclusions du contrôle Urssaf, obtenues en

2018, et qui a porté sur les exercices 2015 et 2016 pour 23 K euros ;
o pour dépréciations de créances clients, relatifs aux spectacles  : 35 K

euros
- d’autres charges pour 2 K euros.



 

L’augmentation s’explique par la hausse des dotations et la baisse des autres charges.
 

· Les charges de renouvellements et investissements
 

Elles sont de 73 K euros fin 2017 contre 77 K euros en 2016. Elles correspondent :
- à des renouvellements pour 26 K euros (dont 21 K euros pour la patinoire, 9 K

euros pour le bowling, 4 K euros pour le stadium/vélodrome, et -7 K euros de
reprise de provision pour renouvellement),

- à des dotations aux amortissements pour 47 K euros.
 

IV.I.II L’intéressement ville de Bordeaux
 

 
Au 31/12/2017, le résultat d’exploitation avant impôt des sociétés et intéressement de la
Ville est de 632 K euros. Le calcul de l’Intéressement Ville de Bordeaux est le suivant :
25% du résultat compris entre 50 K euros et 80 K euros :    8 K euros
40% du résultat compris entre 80 K euros et 120 K euros :   16 K euros
50% au-delà de 120 K euros : 256 K euros
Soit un intéressement total de 280 K euros.
Comme mentionné dans le rapport du délégataire, cet intéressement est survalorisé dans les
comptes de 616 euros. Il fera l’objet d’une régularisation comptable sur le prochain exercice.
 

IV.I.III Le résultat avant IS et après intéressement
 

 



 

Le résultat avant IS, net de l’intéressement au 31/12/2017 est stable, il s’élève à 361 K
euros contre 368 K euros en 2016.
 
 
Pour votre complète information, le rapport annuel 2017 est annexé à la présente synthèse.
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.
 
 

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 15 octobre 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA












































































































































































































